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COMMUNE DE ROUGEMONT 
 

 

 
Au cours de ses dernières séances, la Municipalité a notamment décidé : 

 
D’autoriser sans mise à l’enquête, avec délivrance d’un permis de construire, les travaux suivants : 

 
- von Siebenthal Armin – Création de deux places de parc – Chemin du Moulin Dessous 2 

- Quintas Alexandrina & Boaventura – Transformation d’une salle de bains, Rue des Allamans 33 
- Le Guisquet Loïc – Rénovation de la toiture en tavillons du porche – Route de la Croisette 23 
- Egger Elena & Vladimir – Changement du système de chauffage – Chemin des Beaux Chalets 2 
- Moratti Andrea & Ziörjen Sandra – Réfection de la toiture et installation de panneaux solaires – 

Chemin du Rouet 14 
- Hoegger Marc – Réfection des sols et des peintures, changement de l’électroménager – Chemin 

du Pra 19 
- Agnelli de Pahlen Margareth – Mise en séparatif du bâtiment – Route de Flendruz 5 
- Cottier Christophe – Réfection de la toiture et mise en place de deux fenêtres de toiture – Rue du 

Village 46 
- Roux Juliette – Modification de la production de chaleur – Route du Vieux Couvent 11 & 19 
- Hoirie Marmillod - Installation de panneaux solaires thermiques – Chemin des Chalets Neufs 33 

- Martineau Valérie et Daniel – Transformations intérieures – Chemin des Chavalets 13 
- Notz Sabine et Isabelle – Réfection de la toiture en tavillons – Route de la Grange 41 

 
D’autoriser après mise à l’enquête, avec délivrance d’un permis de construire, les travaux suivants : 
 

- Moratti Max & Ernst – DDP / Commune de Rougemont – Construction d’un nouveau réservoir – Route 
du Pra Lieu 27 

- Berdoz Jean-Pierre – Construction d’une fosse et d’une fumière, mise aux normes de l’alpage 
existant et agrandissement de l’écurie – Route des Planards 54 

- Zulauff Joël – Agrandissement du rural existant et création d’une fosse à lisier supplémentaire – Route 
de la Forcla 14 
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